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Un ami nous a quittés 

La flamme olympique à Chamarande 

Gérard Chaigneau est décédé le 25 juillet dans sa maison 
familiale du Poitou. 

Conseiller municipal de 2008 à 2020 à Chamarande, il a 
toujours fait preuve de rigueur et de dévouement. Pendant 6 
ans, il a été chargé de l’assainissement et a mené à bien 
l’étude et la réalisation de notre nouvelle station d’épuration. 
Son expérience a été précieuse dans ce dossier complexe. 
Gérard ne comptait pas son temps pour échanger des mails, 
se rendre aux réunions de chantiers ou en rédiger les comptes
-rendus. 

Voisin, ami, Gérard était aussi et surtout un homme de cœur, 
gentleman, bienveillant, toujours à l’écoute de chacun. Il avait 
le don de trouver la petite phrase ou le bon mot pour vous 
redonner le sourire. Toujours curieux, il aimait faire découvrir 

ses passions comme l’histoire et la généalogie. 

À son épouse Claude, à ses enfants et à ses petits-enfants, nous adressons nos plus sincères 
condoléances et les assurons de notre fidèle amitié. Gérard restera présent dans le cœur de tous 
ceux qui l’ont côtoyé. 

Deux rendez-vous à noter dès maintenant 

Le 22 juillet 2024, la flamme 
olympique fera une halte à 
Chamarande. Nous vous tiendrons 
informés de l’organisation de cette 
matinée.  

Cet événement traversant plusieurs 
communes de l’Essonne est financé 
par le Conseil départemental à 
hauteur de 180 000€. 

Essonne verte-Essonne propre le samedi 7 octobre de 9h30 à 12h. Vous 
êtes invités à participer à une vaste chasse aux déchets dans le village et ses 
abords pour valoriser notre milieu naturel.  

Une opération écocitoyenne ! 

Répar’Café le samedi 14 octobre de 9h30 à 12h au Café 
Cham’. Retrouvez les Répar’acteurs pour donner une seconde vie à votre matériel 
ou devenez vous-même Répar’acteur ! 



L’école Boulle à Chamarande 

Nous sommes très fiers que les douze 
élèves de 3ème année en Design 
d’espace de l’École Boulle, encadrés par 
leurs professeurs Pascale Martin et 
Guillaume Martin, aient choisi 
Chamarande pour mettre en situation 
leurs projets d’année.  

Six d’entre eux, Amélie, Che Yeon, Clara, 
Elisa, Manon et Mathilde ont opté pour le 
Domaine départemental et six ont 
travaillé sur le village : Dylan, Élise, 
Joséphine, Liza, Loanne et Madeline. 
Vous aviez été nombreux à répondre à leurs questionnaires.  

Nous avons eu le plaisir d’être conviés à une présentation de leur travail. Nous avons été séduits par leurs 
idées réalistes, les magnifiques maquettes réalisées, la diversité des techniques et un fil conducteur 
retrouvé chez chacun d’eux : une réhabilitation moderne pour mettre en valeur et préserver le patrimoine.  

Les projets dans le Domaine : réhabilitation de la volière en pavillon d’accueil pour sensibiliser les 
visiteurs au patrimoine, à la biodiversité, à l’art / transformation de l’auditoire en restaurant conservant 
l’esprit et le décor des lieux / mise en valeur de la structure de la serre pour en faire un lieu d’exposition / 
réhabilitation de deux pavillons Mione en habitat participatif pour jeunes travailleurs et étudiants / création 
dans le marais d’un observatoire de la roselière, de la Juine et de son île / conception de cinq résidences 
d’artistes avec ateliers-logements dans le Manoir.  

Les projets dans le village :  

Valorisation de 
l’école maternelle et 
gain d’espace par 
des extensions 
proposant une 
grande liberté 
d’aménagement avec 
création d’un salon 
de lecture, d’une 
serre avec un 
potager, d’un auvent. 

Restructuration 
de la salle des associations en espaces intergénérationnels avec 
création d’une serre et d’un ponton pour accéder à la mare et 
observer l’écosystème. 

Construction collaborative d’une galerie sur le 
plateau sportif pour permettre aux enfants de maternelle 
de rejoindre la cantine en étant abrités, réalisation d’un 
mur en briques de terre crue compressée pour isoler du 
bruit du train et ajout de mobilier urbain tels que des bancs 
et gradins.  

Éclairage 
du souterrain 
de la SNCF 
pour une 
expérience 

signalétique, lumineuse, 
colorée  et immersive, 
utilisant au plafond un 
matériau réfléchissant la 
lumière rouge et bleue des 
extrémités vers l’intérieur 
(ci-contre).  



Vos associations chamarandaises 
La commune subventionne chaque année vos associations et les remercie pour leur dynamisme.  
Les  associations  Autrement  Bien  à  Chamarande,  Les  Comédiens  du  Belvédère, 

 Génération’s  Cham  et  Trait  d’union  co-organisent des  projections 
 de  films  avec  Cinessonne les dimanches 15 octobre et 4 février à 15h 
et le vendredi 24 mai à 20h30 ainsi que la soirée « Beaujolais 
nouveau » vendredi 17 novembre dès 19h30.   

Autrement Bien à Chamarande a organisé cette année son premier concours de puzzles.  
Les Comédiens du Belvédère répètent activement pour vous proposer une nouvelle création au 
printemps « Zazie dans le rétro » ainsi qu’un spectacle de Noël pour les enfants de Chamarande. 
Ils participent  à  l’organisation  des  concerts  proposés  par  «  Génération’s  Cham  ».  
Génération’s Cham organise des concerts : une « Cham’ session » vendredi 6 octobre à partir de 
20h ;  samedi 25 novembre à 20h30 le concert de la chorale Jazz & Co dirigée par Brigitte Jacquot 
et Stéphane Binet ; la 13ème Nuit du Blues le samedi 27 janvier à 20h30 et la Fête de la Musique 
samedi 22 juin.  
Génération’s Cham organise également en collaboration avec le Café Cham’ une soirée 
« Spectacle de Magie » le samedi 4 novembre dès 19h30. Des tours de cartes surprenants ! 
Trait d’union propose  une table d’hôte  le  1

er 
jeudi  du  mois,  des  cours de  yoga le lundi de 19h à 

21h, de pilates le mercredi de 10h à 11h30,  un café tricot le jeudi de 20h à 22h , un  marché  de 
 Noël. Cette année un cours de couture va ouvrir le mercredi à 16h.  
Renseignements au 06 81 63 85 99. 
Café Cham’ :  Le  Café  Cham’ est  un  café  associatif,  intergénérationnel  et  solidaire,  ouvert  à  tous. 
L’entrée est libre et une  adhésion  annuelle  symbolique  de  2€  permet de 
consommer. Le  café  est  aussi  participatif  au  niveau  du  buffet  dînatoire, 
 chacun  apportant  une  petite  spécialité  culinaire  et  le  bar  du  café  propose 
 boissons  et  plat  chaud.  Réservez vos dates ! 
Du 6 au 15 octobre : Exposition Peinture acrylique, collage d’Aude Charrière, artiste essonnienne  
Vendredi 6 octobre : Cham Session #8 avec Génération's Cham   
Samedi 7 octobre : Atelier initiation collage-acrylique tout public et vernissage de l’exposition 
Samedi 14 octobre : Répar’Café le matin et Karaoké avec Stéphane en soirée  
Samedi 4 Novembre : Soirée Magie « Y’a un truc » avec Génération’s Cham  
Du 11 décembre au 8 janvier 2024 : exposition « Les fêtes de l’hiver » (médiathèque de l'Essonne )
Samedi 16 décembre : Atelier de confection décoration de gâteaux avec la Caisse des Écoles et 
spectacle jeune public, un conte kamishibaï par Delphine Néouze, conteuse étampoise  
La programmation 2024 s’annonce encore plus riche et variée.  
Le Café Cham’ travaille également chaque année avec les écoles sur un thème en partenariat avec 
le Parc naturel régional du Gâtinais français : ce sera l’eau en 2024. 
Les afterworks, les deuxième et quatrième mardis du mois (sauf en période de vacances 
scolaires), de 18h30 à 21h, à la salle des associations, sont animés par Laura et Carlos, pour se 
retrouver et échanger autour d’un verre. 

Mise en accessibilité de la traversée de la place 
de la Libération par un revêtement au sol guidant les 
usagers malvoyants, avec création d’aires de 
restauration, de repos ou de réunion.  

Reconversion de la halle aux marchandises au bout 
du parking de la gare en éco-tiers lieu abritant un 
café, une épicerie et création d’une extension pour 
abriter un local 
commercial et 
développer la 
filière chanvre, 
matériau éco-
responsable. 

Tous ces magnifiques projets ne sont pas destinés en l’état à être 
réalisés (le chiffrage ne fait pas partie du travail) ; ils ne répondent 
pas tous à nos besoins et, par ailleurs, la halle aux marchandises 
et le souterrain n’appartiennent pas à la commune.  

Cependant, de nombreux points ont retenu toute notre attention 
et alimenteront nos réflexions et peut-être de futurs projets.  
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Participation financière aux activités extra-scolaires  
La participation financière de la commune pour la saison 2023 - 2024 des jeunes 
chamarandais(es) âgé(e)s de 4 à 18 ans (année civile en référence) dépendra de votre quotient 
familial déterminé par la CAF ; elle ne pourra pas dépasser le montant payé pour l’activité et une 
seule activité par enfant sera subventionnée :  

T1 = 180 €       T2 = 150 €       T3 = 110 €       T4 = 80 €       T5, T6 et T7 = 45 €  
Justificatifs à fournir obligatoirement en mairie avant le 15 décembre 2023 dernier délai : 
1) Relevé d’Identité Bancaire ou Postal  
2) Attestation de paiement de la cotisation annuelle par l’organisme sportif ou culturel  
3) Copie de la Carte Nationale d’Identité de l’enfant ou du livret de famille  
4) Copie du document établissant votre quotient familial CAF 
Sans ce document, la participation T5, T6 et T7 sera appliquée.  
Modalités du remboursement : il sera effectué par le comptable public via un virement sur votre 
compte bancaire ou postal.  

 

Nous vous 
souhaitons une 
bonne rentrée ! 

Association communale de chasse de Chamarande :  La pratique de la chasse est 
très réglementée par la Fédération Nationale des Chasseurs FNC et la Fédération 
Interdépartementale d’Ile-de-France FICIF. Elles défendent la ruralité et contribuent à 
la préservation de  l’équilibre  écologique  de  toutes  les  espèces,  à la gestion et à 
l’entretien du  territoire français.  

Créée en 1922 en association loi 1901, l’association de Chamarande comptait plusieurs dizaines 
de membres. Aujourd’hui, les quelques sociétaires informent, organisent des journées de 
formation et de sécurité afin d’améliorer les relations avec les non-chasseurs.  La chasse est 
pratiquée en automne et en hiver sur 200 hectares. L’association est également  partenaire 
 avec  la  commune  de  l’opération  Essonne  verte-Essonne  propre.  
De jour comme de nuit, les sangliers et chevreuils, très présents dans notre secteur, se déplacent 
sur les différents massifs de la commune : soyez prudents sur les routes ! 

Société communale de pêche :  L’année passée a vu une journée portes ouvertes, un 
atelier pêche pour les jeunes, un concours de pêche aux écrevisses, des ateliers 
pédagogiques pour les scolaires, une fête de la pêche et différentes initiations, une 
participation au forum Écologique de Bouray autour de la biodiversité locale.  

La saison a repris avec une initiation pêche pour les enfants au parc de la Tourbière à Bouray.  
Les 23 et 24 septembre, lors du Grand Pique-nique du Parc du Gâtinais au Domaine 
Départemental de Chamarande et en lien avec le SIARJA, venez découvrir la faune et la flore 
aquatique locale avec la présentation de quelques espèces en aquarium. Les plus jeunes 
pourront s’initier à la pêche à la ligne avec remise à l’eau des poissons mais également à la 
pêche à l’écrevisse. 
Pour pratiquer la pêche, il faut prendre une carte valable annuellement, à la semaine ou à la 
journée,  auprès  de  l’AAPPMA  (Association  Agréée  de  Pêche  et  de  Protection  du  Milieu  
Aquatique)   soit à  la  mairie, soit sur le site www.cartedepeche.fr en sélectionnant AAPPMA DE 
CHAMARANDE  ou au restaurant I Sapori à Lardy. La  part  reversée  par  la  Fédération  sur  ces  
permis  permet  de  rempoissonner  les  différents  parcours et de financer les activités annuelles. 
Notez bien qu’une carte de pêche achetée dans d’autres lieux bénéficiera à d’autres AAPPMA 
qu’à celle de Chamarande. 
Pour plus d’informations, consultez le guide pratique disponible en mairie ou le site Internet : 
www.aappma-chamarande.fr, rejoignez le compte Facebook AAPPMA CHAMARANDE-INFOS, 
posez vos questions par mail : chamarande.peche91@gmail.com ou lors des forums des 
associations de Lardy, Janville et Bouray les 9 et 10 septembre. 
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